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Median Technologies SA 
Les 2 Arcs - Bâtiment B 
1800 route des Crêtes 
06560 Valbonne 
 
 
 
Aux Actionnaires, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les 
articles L. 225-177 et R. 225-144 du code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur 
l’autorisation d’attribution d'options de souscription d’actions au bénéfice des dirigeants sociaux de votre 
société, des membres du personnel de votre société et des membres du personnel des sociétés liées à votre 
société au sens du 1° de l’article L.225-180 du code de commerce, opération sur laquelle vous êtes appelés à 
vous prononcer. 
 
Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son rapport, de l’autoriser pour une durée de 38 
mois à attribuer des options de souscription d'actions. 
 
Le nombre total des options ne pourra donner droit à la souscription d’un nombre d’actions supérieur à 
500.000 actions nouvelles.  
 
Il appartient au Conseil d’Administration d'établir un rapport sur les motifs de l'ouverture des options de 
souscription d'actions ainsi que sur les modalités proposées pour la fix ation du prix de souscription. Il nous 
appartient de donner notre avis sur les modalités proposées pour la fixation du prix de souscription des 
actions. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté notamment à vérifier que les modalités proposées pour la fixation du prix de 
souscription des actions sont précisées dans le rapport du Conseil d’Administration et qu'elles sont 
conformes aux dispositions prévues par les textes légaux et règlementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les modalités proposées pour la fixation du prix de 
souscription des actions. 
 
 
Fait à Marseille, le 4 juin 2020 
 
Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
 
Céline Gianni Darnet 
Asssociée 
 




	EnvelopeID_64396c5b-e136-4a6f-9bf4-a5ea21e28147: DocuSign Envelope ID: 844D94AD-1408-4462-8558-955E4FF199F2
	EnvelopeID_77ecd08f-04c3-4ceb-b609-a792448bbcdf: DocuSign Envelope ID: 844D94AD-1408-4462-8558-955E4FF199F2
	DateSigned_a384fbb8-c4d7-4829-b4c9-b529aa4f645d: 04-06-2020 | 11:04 CEST
		2020-06-04T02:04:42-0700


		2020-06-04T02:05:13-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




